
École élémentaire de La Genette

32 rue Michelet
17 000 La Rochelle

Tél. : 05 46 34 12 42
Courriel :e-genette-larochelle@ac-poitiers.fr

Site internet : http://sites17.ac-poitiers.fr/larochelle-genette-elem/

Réunion de rentrée
Année scolaire 2016 - 2017

Mardi 13 septembre 2016



École élémentaire à 5 classes
126 élèves - 112 familles

• Personnel employé par la mairie : 
Nina Bastard, concierge 

Christine Roux, responsable de cuisine / Janick Palito, 1èreaide  / Dominique Dal Pos et Valérie Moreau , 2èmesaides

Pause méridienne et TAP :  Sonia Lepiney, Directrice accueil périscolaire et Virginie Tesson,  Anastasia Roy, Camille 
Magara, Lina Roy, Maëlys Barbaise, Yseuline Nadeau, et Victor, agents d’animation.

• Personnel enseignant : 
1 CP de 25 élèves avec Mme Elisabeth Bourabier

1 CE1 de  26 élèves avec  Mme Danaé Paterniet Mr Colin Gransard

1 CE2 de 26 élèves avec MmesAudrey Garreau et Véronique Rousseau

1 CM1 de 23 élèves avec Mr William Guilbault

1 CM2 de 26 élèves  avec Mme Nadine Michaud

• Les intervenants en langues étrangères, chinois et allemand :
� Un professeur en chinois, Mme Andrea Jourdain Kuan : en option facultative proposée aux élèves 

de CM2 (6 élèves)

� Un étudiantchinois de l’Institut Confucius : pour assister de façon ponctuelle l’enseignement du
chinois assuré parMr William Guilbault dans les classes de CM1 et de CE2

� Une enseignante en allemand, Sabrina Kiefner : pourtous les élèves de CE1.



Présentation des représentants de parents 
15/16

Pour 5 classes : 5 titulaires et 5 suppléants

• Titulaires 
� David Beaulieu, parent de Lison (CE1 cette année)

� Amélie Maléval, parent d’Anouk (CE1 cette année)

� Stéphanie Moreira, parent de Luce (CE2 cette année) 

� Marine Kiriloff, parent de Gaspard (CM1 cette année)

� Christophe Hulin, parent d’Ilaya (CE1 cette année) et de Lou-Eva (6èmecette année)

• Suppléants
� Estelle Marc, parent d’Alexandre (CE1 cette année ) et Joana (6èmecette année)

� Anne Gondolle, parent de Jahia (CE2 cette année) 

� Fleur Augé, parent de Maïa (CM1 cette année)

� Caroline Vasche, parent de Robinson (6èmecette année)

� Aude de Chalonge, parent d’Eliott (6èmecette année)



Calendrier  et modalités des élections
des représentants de parents d'élèves au Conseil d'école 

• Calendrier
� Dépôt des listes de candidatures le lundi 26 septembre (date limite)

� Remise des bulletins de vote aux parents le vendredi 30 septembre 

� Scrutin le vendredi 7 octobre

• Modalités des élections
� Chaque parent est électeur et éligible d’où la nécessité d ’avoir 

connaissance des coordonnées des deux parents

� Vote par correspondance recommandée si disponibilité ne permet pas 
de se déplacer aux ouverture du bureau de vote. Les conditions de vote 
par correspondance seront indiquées dans le matériel de vote transmis aux 
familles



Les horaires de l’école élémentaire

Pour tous les élèves :

24 heures de classe par semaine sur 9 demi-journées

Sur proposition des enseignants aux parents :

45 min. (lundi et jeudi) d’Activités Pédagogiques Complémentaires de 15h45 à 16h30



Obligation scolaire /assurances scolaires

Fréquentation scolaire obligatoire

� Les absences doivent être systématiquement justifiées 

Pour les absences inattendues, nous informer par message téléphonique ou électronique 
avant le début de la classe

� Plusieurs relevés des messages par jour

Assurances

� Les enfants participants à des sorties facultatives doivent obligatoirement être 
assurés

� Deux garanties sont exigées : 

Responsabilité civile et garantie individuelle accident

Consulter site economie.gouv.fr sur les assurances scolaires



Coopérative scolaire 

Créées en 1948, les coopératives scolaires permettent aux écoles de disposerd ’un
fonds d ’argent propre, afin de poursuivre deux objectifs :

� développer l’esprit de solidarité entre les élèves

� améliorer le cadre et les conditions de travail et de vie des élèves dans
l’école

• Nature des ressources et gestion de la coopérative

� Dons, cotisations, produit des fêtes / les versements, notamment les cotisations
sont volontaires et libres

� La coopérative scolaire est affiliée à la section départementale de l’Office central
de coopération à l ’école (OCCE) où elle dispose d ’un compte et bénéficie de
garanties de gestion (Paiements par chèques à l’ordre de : ADCS OCCE 17 École
élémentaire La Genette)



Rentrée 2016 : de nouveaux programmes
Un nouveau cadre institutionnel comprenant :

• Un  socle commun de connaissances, de compétences et de culture avec 5 
domaines de formation 

1. Les langages pour penser et communiquer

2. Les méthodes et outils pour apprendre

3. La formation de la personne et du citoyen

4. L’observation et la compréhension du monde

5. Les représentations du monde et l’activité humaine

• Un socle commun avec une nouvelle répartition des cycles d’apprentissage
� Cycle 2  des apprentissages fondamentaux : CP/CE1/CE2

� Cycle 3 de consolidation  : CM1/CM2/6ème

• De nouveaux programmes avec :
Un allègement des connaissances  au profit d’un travail sur l’esprit critique 

Un accent mis sur l’utilisation des nouvelles technologies

Un accent mis sur les valeurs humanistes



En 2012, L’UNESCOa labelliséle « Projet
Langues »de l’école qui est depuis lors inscrite
dans le réseau des écoles associées UNESCO

�Chaque année l’école s’engage à présenter des
actions pédagogiques spécifiquesexpertisée
par l’UNESCO.

L’école et l’UNESCO



Le Projet langues 

Depuis 2006 l’école met en place chaque année 

un programme particulier d’éducation aux langues
comprenant deux axes :

• le plurilinguisme qui prend en compte le potentiel
linguistique des élèves et des enseignants.

• l’apprentissage de plusieurs langues : anglais (CP�

CM2), russe (CP), allemand (CE1), chinois (CE2,
CM1 et CM2 volontaires), espagnol (CM2).

• développement de la filière de chinois
école/collège/université

Consulter  le site de l’école.  



Les actions pédagogiques spécifiques UNESCO 



Merci et suite en classe...


